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 n° 81 253 du 15 mai 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : 1. x  
agissant en son nom propre et en tant que représentante légale de son enfant 
mineur, 
2. x  

  Ayant élu domicile : x 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 5 mars 2012 par x, agissant en son nom propre et en tant que représentante 

légale de son enfant mineur x, de nationalité algérienne, tendant à la suspension et l’annulation de « la 

décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 prise le 18 janvier 2012 et notifiée le 13 février 2012 ainsi que de l’ordre de quitter le territoire qui en 

est le corollaire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 8 mai 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MOMMER loco Me M. GRINBERG, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Rétroactes. 
 
1.1.  La requérante est arrivée en Belgique une première fois le 7 décembre 2007 munie d’un 

visa pour raison médicale. Une déclaration d’arrivée a été octroyée par la ville de Liège en date du 5 

janvier 2008, prolongée jusqu’au 31 janvier 2008. Un ordre de quitter le territoire a été pris à son 

encontre le 21 février 2008. 

 

1.2.  Le 2 décembre 2008, la requérante introduit une seconde demande de visa pour raison 

médicale depuis son pays. Elle est arrivée en Belgique le 26 janvier 2009 munie d’un visa court séjour et 
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a été mise en possession d’une déclaration d’arrivée par la commune de Jette le 25 avril 2009, dont la 

demande de prorogation a été refusée par la partie défenderesse. 

 

1.3. Le 9 septembre 2009, la requérante est entrée une troisième fois sur le territoire munie 

d’un visa court séjour. Une déclaration d’arrivée valable jusqu’au 7 octobre 2009 lui a été à nouveau 

octroyée par la commune de Jette. 

 

1.4.  Le 1
er

 octobre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune de 

Jette. Cette demande a été déclarée recevable le 28 juillet 2010. 

 

1.5.  Le 18 janvier 2012, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de 

Jette à délivrer à la requérante une décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour provisoire. 

 

Cette décision, qui a été notifiée à la requérante le 13 février 2012, constitue l’acte attaqué et est motivée 

ainsi qu’il suit :  

 

« Motifs : 

Mme[T.] fait valoir l'état de santé de son fils à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 9ter. 

Le médecin de l'Office des Etrangers a été saisi afin de se prononcer sur l'éventuelle possibilité d'un retour au pays 

d'origine. 

Le médecin, dans son avis médical daté du 12.01.2012, indique que l'ensemble des traitements médicaux et suivi requis sont 

disponibles au pays d'origine. Sur base de ces informations et vu que l'état de santé du requérant ne l'empêche pas de 

voyager, le médecin de l'OE conclut qu'un retour au pays d'origine est possible. Celui-ci étant mineur doit évidemment être 

accompagné. 

Concernant l'accès aux soins, signalons que Madame [T.]i est en âge de travailler. Rien n'indique que celle-ci serait 

exclue du marché de l'emploi lors de son retour au pays_ Par conséquent, elle pourrait prendre en charge les soins requis 

pour son enfant. Le système de sécurité social algérien couvre les travailleurs salariés et non salariés, les pensionnés et 

étudiants, les apprentis, les invalides, les chômeurs, les ex-combattants. Ceux-ci, ainsi que leur famille sont couverts par le 

système de santé http://www.cleiss.fr/docs/regimes/reqime alcierie.html  

les soins sont donc disponibles et accessibles. 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d'origine se trouvent dans le dossier 

administratif des requérants. 

Dès lors, il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un traitement adéquat dans son pays d'origine ou celui où il séjourne. 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. 

Dès lors, je vous prie de notifier aux concernés la décision du mandataire de la Secrétaire d'Etat , et la 

Migration, et à l'Intégration sociale en délivrant le modèle de l'annexe 13 de l'A.R. du 8 octobre1981 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (M.B. du 27 octobre 1981), tel 

qu'inséré par l'A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l'A.R, du 22 juillet 2008 

(M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l'ordre de quitter le territoire dans tes 3% (trente) jours après 

la notification. 

Raisons de cette mesure :  

Les intéressés séjournent depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément à l'article ou 

ne parvient pas à fournir la preuve qu'il n'a pas dépassé ce délai (art. 7, alinéa 1, 2° de la loi du 15 décembre 1980). 

L'ordre de quitter le territoire doit être rédigé en trois exemplaires l'original est délivré à l'étranger, un exemplaire 

doit m'être envoyé et le troisième est conservé en vos archives. Chaque exemplaire doit être signé par l'étranger. 

Je vous prie de procéder au retrait de l'attestation d'immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 

procédure basée sur l'article 9ter en question. Veuillez égaiement donner instruction au Registre National de 

radier les intéressés du Registre des Etrangers ». 

 

2. Exposé du moyen unique. 
 
2.1.   La requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des articles 

1 à 3 de la loi du  29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de l’article 3 de la 

Convention européenne des Droits de l’Homme, du principe de bonne administration qui oblige 
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l’administration à respecter les principes de prudence et de minutie ainsi que l’erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

2.2.   En une troisième branche, elle rappelle la jurisprudence du Conseil et constate que la 

partie défenderesse n’aurait pas précisé suffisamment les raisons pour lesquelles les attestations de ses 

médecins spécialistes confirmant l’absence de prise en charge de son enfant dans son pays, ne serait 

pas suffisantes à démontrer l’indisponibilité de son traitement dans son pays. 

 

3. Examen du moyen unique. 
 
3.1.    Quant à la troisième branche, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle 

qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la 

requérante.  Elle n’implique pas l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de l’intéressée. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à 

vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  

 

3.2.       En l’espèce, il ressort clairement tant de la demande d’autorisation fondée sur l’article 9ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980 introduite le 1
er

 octobre 2009 que des attestations annexées à 

celle-ci que la requérante entendait mettre en cause la disponibilité des soins au pays d’origine en 

précisant que ceux-ci n’étaient pas dispensés en Algérie. A cet égard, elle a joint à sa demande une 

attestation du docteur C. du 13 janvier 2009 qui affirme que le requérant doit se rendre en Belgique pour 

des soins qui ne sont pas dispensés en Algérie ainsi qu’une attestation du docteur M., laquelle souligne 

notamment la nécessité de suivre un traitement à l’étranger « car il n’existe à l’heure actuelle aucune 

structure multidisciplinaire en Algérie pouvant répondre à sa pathologie ».  

 

Il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse disposait de ce document au moment de la 

prise de la  décision. Il y a d’ailleurs lieu de noter que la requérante a spécifiquement attiré l’attention de 

la partie défenderesse sur ces attestations dans sa demande. Force est dès lors de constater que la 

partie défenderesse ne pouvait, sous peine de méconnaître ses obligations rappelés supra, éluder 

l’analyse de cet aspect de la demande et simplement se référer à l’avis du médecin de l’Office des 

Etrangers qui a conclu, dans son avis, que « l’intéressé ne souffre pas d’une maladie dans un état tel qu’ 

elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique vu que les soins médicaux requis 

existent au pays d’origine ». Dès lors, la partie défenderesse n’a nullement abordé cet aspect de la 

demande dans la décision attaquée. Elle n’a donc pas permis à la requérante de comprendre les motifs 

de la décision entreprise.  

 

A cet égard, la partie défenderesse s’abstient de toute considération quant à cet élément dans sa note 

d’observations.  

 

La troisième branche du moyen unique est fondée et suffit à justifier l’annulation de la décision 

entreprise. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 
 

4.1.  Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

  

4.2.  La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour de séjour introduite sur la base de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, prise le 18 janvier 2012, ainsi que l’ordre de quitter le 

territoire qui en est le corollaire, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze mai deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL,                                          président f. f., juge au contentieux des étrangers 

M. A. IGREK,                                              greffier. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK.     P. HARMEL. 

 

 


